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Conférence ministérielle EUROMED COMMERCE 
Mercredi 2 juillet 2008 

 Marseille 
 
 
La 7ème conférence « EUROMED COMMERCE » se tiendra le 2 juillet 2008 à Marseille. Elle sera co-
présidée par la France, représentée par Anne-Marie IDRAC, secrétaire d’Etat chargée du 
Commerce extérieur auprès de Christine LAGARDE, ministre de l’Economie, de l’Industrie et de 
l’Emploi, et par la Commission européenne, représentée par Peter MANDELSON, commissaire 
européen chargé du Commerce. 
 
Cette conférence réunira les ministres du Commerce des 27 pays de l’Union Européenne et de 13 
partenaires méditerranéens (Albanie, Algérie, Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Mauritanie, 
Syrie, Territoires palestiniens, Tunisie, Turquie, ainsi que la Libye en tant qu’observateur).  

Première réunion ministérielle de la Présidence française de l’Union européenne, cette conférence 
s’inscrit dans la perspective du Sommet des chefs d’États et de gouvernements de l’Union Pour la 
Méditerranée qui se réunira à Paris le 13 juillet prochain. Elle sera suivie par la rencontre « Med 
Business Days » organisé par Business Europe en partenariat avec le MEDEF et l’Union 
Méditerranéenne des Confédérations d’Entreprises (UMCE) les 3 et 4 juillet à Marseille sur le 
thème de « l’entreprise, moteur de la Méditerranée ». 

Lancé en 1995, le Partenariat euro-méditerranéen a, dans sa dimension économique, pour 
ambition d’instaurer avec les pays du Sud une zone de libre-échange régionale à l’horizon 2010.  

A Marseille, les ministres pourront dresser le bilan de l’intégration économique de la zone, faire le 
point sur l’état des négociations commerciales en cours (services, agriculture), échanger sur le 
rapport d’étape qui sera proposé par la Commission européenne sur la réflexion prospective 
engagée lors de la dernière réunion Ministérielle (Lisbonne 2007), concernant l’avenir de la zone 
de libre-échange Euromed jusqu’en 2010 et au-delà. 

A l’initiative de la France, et pour la première fois dans une telle conférence, une session sera 
ouverte à six grands témoins euro-méditerranéens du monde des affaires, qui feront part aux 
ministres de leur expérience, de leur vision de l’avenir de la Méditerranée et de leurs attentes.  
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INFORMATIONS PRATIQUES 
 
LIEU 
 
La 7ème conférence « EUROMED COMMERCE » aura lieu à Marseille au Palais de la Bourse, siège 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Marseille. 
 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Marseille 
Palais de la Bourse 
9, la Canebière 
13001 Marseille 
 

DATE 
 
La conférence ministérielle EUROMED COMMERCE aura lieu le mercredi 2 juillet à partir de 11h. 
Les débats entre les ministres de la zone euro-méditerranéenne se tiendront de 11h à 17h30. Les 
témoignages de représentants de six grandes entreprises européennes et méditerranéennes 
seront ouverts à la presse. 
 
Anne-Marie IDRAC et Peter MANDELSON donneront une conférence de presse le 
mercredi 2 juillet à 17h30.  
 

ACCREDITATION 
 
Pour accéder au formulaire d’accréditation, vous permettant d’obtenir le badge d’accès sécurisé 
aux installations officielles, cliquez sur le lien : https://medias.ue2008.fr/.  
Il faudra vous munir d’une photo numérique et du numéro de votre carte de presse. Sur ce même 
site vous disposerez d’informations sur les transports et l’hébergement sur place. 
L’accréditation sur le site de la présidence française du conseil de l’Union européenne est le seul 
moyen d’accéder aux différentes manifestations et nous vous invitons à remplir le formulaire le 
plus tôt possible.  
 

BADGES 
 
Les badges nominatifs sont personnels et ne pourront pas être échangés. Ils doivent être portés 
de manière visible pendant la totalité de la manifestation. 
 

TRANSFERTS de l’AEROPORT/ GARE et TRANSPORTS 
 
Une signalétique sera mise en place dès l’aéroport pour permettre aux journalistes de se diriger 
vers les navettes desservant le centre ville. 
 

HEBERGEMENT 
 
Pour répondre à vos besoins d’hébergement éventuels, des chambres ont été réservées dans 
deux hôtels : 
- à l’hôtel Best Western Aéroport pour la nuit du 2 juillet. Le prix d’une chambre est de 142,00€ 
la nuit. Cet hôtel est situé juste à côté de l’aéroport de Marseille-Provence. Pour réserver une 
chambre dans cet hôtel, envoyez, avant le 25 juin, vos noms et prénoms à l’adresse 
euromedmarseille@carlsonwagonlit.fr et attendez la confirmation de réservation. 
- au Fort Ganteaume, pour les nuits du 1er et du 2 juillet. Le prix d’une chambre est de 58€ par 
nuit. Cet hôtel est situé à 10 minutes à pied du lieu de la conférence. Pour réserver une chambre 
dans cet hôtel, envoyez, avant le 25 juin, vos noms et prénoms à l’adresse nancy.gentil@gl-
events.com et attendez la confirmation de réservation. 
Les frais d’hébergement sont à la charge de l’occupant ; l’organisateur de la conférence se charge 
simplement de la réservation. 
 
 



 
 

 

CENTRE DE PRESSE 
 
L’institut Mode Méditerranée, situé à quelques mètres du lieu de la conférence, sera mis à la 
disposition des journalistes. Ils pourront y travailler dans une salle de presse équipée, s’y 
restaurer gratuitement, et assister aux retransmissions vidéo des événements de la journée 
ouverts à la presse. 
 
Institut Mode Méditerranée 
11, la Canebière 
13 001 Marseille 
 

REGIME D’INTERPRETATION 
 
Les interventions des Ministres seront traduites en langue anglaise, arabe et française.  



 
 

 

 
PROGRAMME de la MANIFESTATION 

7ème  EUROMED COMMERCE 
 
 
 
 

MARDI 1 JUILLET 2008 
 
 

Accueil et installation des 40 délégations nationales, et des services des institutions de 
l’Union européenne  

 
 
 

MERCREDI 2 JUILLET 2008 
 
 
 

11 h -13 h  Conférence ministérielle Euromed Commerce : partie fermée entre 
chefs de délégation au Palais de la Bourse  

 
15 h – 16 h 30 Conférence ministérielle Euromed Commerce : interventions des 

grands témoins (ouvert à la presse) 
 
16 h 45 – 17 h  Conférence ministérielle Euromed Commerce : adoption des 

conclusions  
 
17 h 15 Photo 
 
17 h 30 - 18 h Conférence de presse 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
PLAN de la VILLE de MARSEILLE 

Accès à la manifestation 
 
 
 
 
 

 
 
 

Gare Saint Charles 

Palais de la Bourse 
9, la Canebière 


